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Les violences urbaines du week-end dernier, à l’occasion de la finale de la Ligue des champions, ont 
de nouveau illustré l’engagement exemplaire des oƯiciers sur la voie publique. Comme à chaque 
événement majeur, ils ont assumé pleinement leurs responsabilités souvent dans des conditions 
exigeantes et au péril de leur intégrité physique.

La question de la prime VP ne peut plus être éludée !

 Aujourd’hui encore, une majorité d’oƯiciers aƯectés en service de voie publique ne bénéficie pas de  Aujourd’hui encore, une majorité d’oƯiciers aƯectés en service de voie publique ne bénéficie pas de 
cette reconnaissance indemnitaire, alors même qu’ils exercent quotidiennement leurs missions au plus 
près du terrain, au contact direct des eƯectifs et de la population.

Il est temps d’être honnête et de regarder les faits avec objectivité. 
Les oƯiciers aƯectés en voie publique participent pleinement à l’activité 
opérationnelle, encadrent les eƯectifs, prennent des décisions engageant leur 
responsabilité et contribuent directement à la sécurité de nos concitoyens. 

La reconnaissance de cet engagement ne doit pas La reconnaissance de cet engagement ne doit pas 
être une question de statut ou d’interprétation 
administrative ou budgétaire, mais la traduction 
concrète de la réalité du terrain. Il est désormais 
indispensable que les critères d’attribution de la 
prime VP soient revus.

SYNERGIE-OFFICIERS, le syndicat au plus près de vous.

PRIME VP POUR LES OFFICIERS :
SYNERGIE-OFFICIERS RELANCE 
LE DÉBAT !
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